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Ce rapport présente les orientations budgétaires de l’exercice, les engagements pluriannuels 
envisagés, l’évolution de la fiscalité locale, la structure et la gestion de la dette, la structure et 
l’évolution des dépenses. 
 

La tenue d’un débat d’orientations budgétaires est une obligation légale pour toutes les 
communes de plus de 3 500 habitants. Ce débat est inscrit dans la loi n°92-125 du 6 février 1992 
relative à l’Administration Territoriale de la République.  

 
Il doit avoir lieu dans les deux mois précédant l'examen du budget primitif. 
Il n’a aucun caractère décisionnel. Sa tenue doit néanmoins être actée dans une délibération. 

 
Un Rapport sur les Orientations Budgétaires dont la forme (ROB) est précisée par décret doit être 
présenté. Le ROB est transmis au préfet de département et au président de l’Etablissement Public 
de coopération intercommunale (EPCI) dont la commune est membre. Le rapport de l’EPCI sera 
communiqué à la commune. 
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CONTEXTE 
La ville est dotée : 
 
- d’un budget principal 
 
- de deux budgets annexes dénommés TRANSPORT et VENTE DE CAVEAUX CAVURNES.  
 
- de deux établissements publics qui complètent son organisation :  
 
 un établissement public intervenant dans le secteur social, le CENTRE COMMUNAL 

D’ACTIONS SOCIALES  
 un établissement d’accueil de personnes âgées dépendantes, la RESIDENCE DU 

CLOCHER. 
 

La ville trouve sa place au sein de la Communauté de Communes des Hauts-de -Flandre. Elle est 
en relation directe avec d’autres interlocuteurs institutionnels soit directement, soit par 
représentation comme le SIROM, le SDIS, le SIECF, NOREADE, l’USAN, l’ARS. 
 
Wormhout fait partie des 1156 communes de 5000 à 10 000 habitants qui totalisent 12,2% de la 
population française. La population légale de Wormhout au 1er janvier 2019 est portée à 5685 
habitants (estimation INSEE). Ce chiffre a été ajusté avec le recensement de la population 
effectué en février 2018.  
Le développement de la Ville témoigne de son attractivité. 
 
 
 

 

I- LOI DE FINANCES 2019 ET LOI DE PROGRAMMATION 
2018-2022- IMPACT POUR LES COMMUNES 

La Loi de finances 2019 et la Loi de programmation des finances publiques 2018-2022 dessinent 
l’ensemble des perspectives liées à la trajectoire des finances publiques pour le présent 
quinquennat.  

La Loi de finances 2019 a été promulguée le 28 décembre 2018.Elle s’appuie sur une prévision de 
croissance de 1,7% pour l’année 2019 et prévoit de ramener le déficit public à 3,2% du PIB, de 
ramener à 54% en 2019 le poids de la dépense publique contre 54,6% en 2018. Elle prévoit aussi 
la mise en œuvre de la deuxième étape de la réduction de la taxe d’habitation pour 80% des 
ménages. Après une première baisse de 30% en 2018, la diminution atteint 65% en 2019. 

   
 Les Dotations Globales de Fonctionnement (DGF) 

Les transferts financiers de l’Etat vers les collectivités approcheront les 111,4 Mds € en 2019.  
La DGF des communes et des départements est maintenue également, à hauteur de 26,9 
Md€. Cependant, 19 500 communes devraient connaître une minoration de 3,9% en moyenne 
de leur dotation forfaitaire, la principale composante de la DGF.  
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 Les bases d’imposition 

La revalorisation sera de l’ordre de 2,2 % en 2019. 
 

 Le Fonds de Soutien à l’Investissement Local (FSIL) 

Ce fonds participe au financement des contrats de ruralité et abonde la Dotation d’Equipement 
des Territoires Ruraux. Afin de relancer l’investissement public local, le gouvernement a créé un 
fonds de soutien à l’investissement des communes en 2016. Ce fonds est porté à 1,8 milliards 
d’euros en 2019. L’objectif est d’aider les communes dans la réalisation de travaux et de projets 
directement liés à la vie quotidienne et à la rénovation des équipements et bâtiments publics. Ce 
fonds sera sollicité pour les projets de la ville de 2019. 
 
 Le Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales 

(FPIC)  
Il a pour objectif la réduction des inégalités des ressources et des charges. Il est maintenu à 
son niveau de 2018, soit 1 Md €. 

 
 L’application des mesures d’écrêtement du Fonds de la Dotation Nationale de 

Péréquation. 
Ces mesures affectent les dotations de la Ville. 

 
 La Dotation d’Equipement des territoires ruraux DETR 

Elle est identique à celle de 2018, soit 1,04 Md €.  
La DETR sera sollicitée pour les projets de 2019. 

 
 La suppression de la taxe d’habitation 

La réforme va se poursuivre en 2019 pour la plupart des ménages, appliquée à 80% des 
foyers assujettis à l’impôt. Le gouvernement s’est engagé à compenser à l’euro près la perte 
des recettes des collectivités jusqu’en 2020. Cette projection à court terme met les 
collectivités dans une situation d’insécurité financière. 
 

 « Gilets-jaunes » 
Le gouvernement a souhaité mettre en place le Grand Débat qui devrait déboucher sur des 
réorientations budgétaires. De nouvelles orientations pourraient avoir une incidence négative 
pour la ville sur les attributions de DGF par le biais de mécanismes d’écrêtement. 
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1. LOI DE FINANCES - IMPACT POUR LA VILLE  
 

 La Dotation Globale de Fonctionnement  
La perte cumulée depuis 2014 s’élève à 967.756 €. Elle s’est stabilisée en 2018. Voici le 
tableau récapitulatif des Dotations Globales de Fonctionnement (DGF). 

 2014 2015 2016  2017  2018  2019(estimé) 

Dotation 
Forfaitaire 

747 320 650 653 540 615 484 374 479.256 470.540 

Dotation 
Solidarité 
rurale 

242 664 262 365 286 565 314 350 325.825 325.898 

Dotation 
nationale de 
Péréquation 

100 892 97 066 92 739 89 930 84.398 84.398 

 

 Le Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et communales 
(FPIC) 

Le FPIC consiste à prélever une partie des ressources de certaines intercommunalités et 
communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées. Les 
collectivités locales sont donc soit bénéficiaires de ce fonds, soit contributrices ; la ville de 
Wormhout en est bénéficiaire. 
Son montant devrait être le même qu’en 2018. 

 

2015 2016  2017  2018  2019(estimé) 
 

+59.144,00 € 
 

+59.590,00 € 
 

+58.504,00 € 
 

+59.182,00 € 
 

+59.182,00 € 
 

 Les taxes locales 
 
Le montant global estimé pour 2019 est de 2.343.937 euros. 
 

 L’écrêtement du fonds de Dotation Nationale de Péréquation 

L’Etat a mis en place un dispositif d’écrêtement qui ampute la Dotation Globale de 
Fonctionnement de la ville. Voici le tableau récapitulatif des pertes dues à l’écrêtement du 
fonds de Dotation Nationale de Péréquation. 
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2015   8.849 € 
2016 19.520 € 
2017 12.105 € 
2018   8.744 €  
2019   9.094 € 
 

 

2. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTS DE 
FLANDRE (CCHF)  
 

La CCHF met à disposition un fonds de concours donc le montant total s’élève à 4 600 000 € 
pour l’ensemble des communes. Pour la période 2019-2025, le montant ce fonds attribué à la 
ville s’élève à 120 926 €, soit 2,6 % du montant total. 
 
 

II – EXECUTION BUDGETAIRE 2018 
Les documents comptables ont été présentés lors de la commission Budget du jeudi 31 janvier 
2019*. La ville s’est engagée dans une démarche de transparence de sa gestion 
financière. Elle a signé une charte d’optimisation de sa gestion avec le Trésor Public, elle a 
fait l’objet d’un contrôle de la Chambre régionale des comptes sur la période 2012-2016 qui n’a 
formulé aucune remarque négative sur la gestion financière sur cette période.                                                      

L’exécution budgétaire 2018 laisse apparaître un excédent de 796.080,68 €.  
 
*La présentation et l’analyse financière du compte administratif au 01/12/2018 reposent sur des valeurs indicatives tant que 
celles-ci ne sont pas votées par le conseil municipal. 

 

Les travaux en régie 
 
Pour permettre de dégager un excédent, un maximum de travaux est effectué par les services 
techniques. Voici la liste des travaux effectués en régie par les services techniques en 2018 

Objet     Coût en € 
 BASE DES TROIS SOURCES-Berges 3.408,79 
SALLE RENE KERCKHOVE- PMR 1.162,45 
MUSEE JEANNE DEVOS-abords 7.894,09 
SALLE DE LA BRIQUETERIE- PMR 3383,56 
SALLE ROBERT DELDICQUE 2-PMR 21.001,95 
SITE DU MOULIN-Abords, trottoirs, PMR 18.716,90 
MAIRIE-Armoires 2.487,66 
TOTAL 58.055,40 

 
Les charges à caractère général 
Elles sont en augmentation : 



6 
Rapport d’orientations budgétaires – Budget principal et budgets annexes 

- la dépense plus élevée sur les combustibles et énergie, l’entretien des espaces verts, les 
festivités. 
-la formation du personnel : formation aux premiers secours de tous les agents, formation 
d’intégration, formation conduite d’engins C.A.C.E.S, permis poids-lourd, formation comptabilité et 
ressources humaines. 
- la montée en puissance des activités-jeunes. 
En 2018, 44.678 repas ont été servis au restaurant scolaire,364 enfants ont fréquenté les centres 
de loisirs,2426 cartes d’identité, 1120 passeports ont été délivrés,15 PACS ont été signés et 25 
mariages ont été célébrés. Il y a eu 58 naissances et 61 décès. 

 

 
          2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Charges à 
caractère général 

en € 
910.748,81 984.834,70 1.033.798,94 1.137.600,01 1.070.743,55 1.370.465,54  

Par habitant 171€ 182€ 188€ 204€ 190€ 242€ 

Population 5315 5404 5487 5573 5632 5672 

 

Les charges de personnel 

 Les charges nettes de personnel sont stables et restent maîtrisées.  
 La Ville a souhaité que tous ses agents bénéficient d’un reclassement au 01/01/2018 dans le 

cadre du Parcours Professionnel Carrière et Rémunération et a financé la visite médicale de 
tous les agents. 

Le nombre d’agents communaux s’élève à 56,6 équivalents temps-plein soit 67 agents titulaires et 2 agents 
stagiaires.          

En € 2014 2015 2016 2017 2018 

Charges de personnel 2.235.762 2.231.254 2.266.696 2.343.847 2.351.521 

Remboursements 
assurance et CPAM-

CUI 
160.942 152.909 168.295 259.097 176.107 

Charges de personnel 
nettes 2.074.820 2.078.345 2.098.401 2.084.750 2.175.414 

Par habitant 384 379 377 370 384 

Population 5404 hab. 5487 hab. 5573 hab. 5632 hab. 5672 hab. 
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 Evolution entre 2017 et 2018 des absences pour maladie 

 Les jours de maladie ordinaire ont sensiblement diminué passant de 741,5 jours à 610 jours. Les 
jours pour congé de longue maladie ont baissé de près de 650 j avec l’admission à la retraite ou la 
reprise à mi-temps thérapeutique des agents. 

                           2017                               2018 

Typologie Nombre de jours 
d’absence 

Nb d’agents 
concernés 

Nombre de jours 
d’absence  

Nb d’agents 
concernés 

Congé longue maladie 1702 5 1060 5 
Congé longue durée 1095 3 1025 3 

Congé grave maladie 691 2 223 2 
Congé 
maternité/paternité 411 4 343 4 

Congé accident travail 84 5 0 0 
Congé maladie ordinaire 741.5 30 610 22 
TOTAL 4724.5  3261  

 

STRUCTURE ET GESTION DE LA DETTE  
La dette de la Ville est constituée de 6 emprunts à taux fixe. Le capital restant dû au 1er janvier 
2019 s’élève à 1.904.284,38 €. 
Les emprunts en cours couvrent la rénovation de l’Ecole Roger Salengro, les Ateliers municipaux 
et de la maison communale d’animation. 
 
Tableau d’amortissement Capital  Intérêts             Annuité 

2019 208524,76 57790,11 266314,87 
2020 211172,42 51373,64 262546,06 
2021 213913,82 44697,57 258611,39 
2022 216752,41 38007,24 254759,65 
2023 219691,69 31216,21 250907,90 
2024 222735,33 24361,44 247096,77 
2025 225887,15 17317,25 243204,40 
2026 218298,24 10201,06 228499,30 
2027 157308,56 3732,02 161040,58 
2028 20000,00 185,88 20185,88 

 

Profil de la dette 

 

 

Conclusion 

L’exercice budgétaire 2018 : une année satisfaisante. Il n’a pas été fait de recours à l’emprunt. La 
ville peut continuer à investir afin de garantir à ses habitants des services de qualité. 
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III- LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2019  
1.Rechercher les subventions et maîtriser la fiscalité locale. 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT   Réalisé 2018 B Prév. 2019 

013   atténuation de charges   158.758,82 50.700,00 
042   opérations d'ordre de transfert entre sections   157.587,43 50.879,70 
70 produits des services, du domaine et ventes 
diverses   372.314,96 327.700,00 
73   impôts et taxes   3.588.436,40 3.573.790,00 
74   dotations, subventions et participations   1.256.895,36 1.196.474,00 
75 autres produits de gestion courante   75.472,25 77.380,00 

77   produits exceptionnels    5.771,92 2.400,00 

 5.615.237,14 5.279.323,70 
 

Les impôts et taxes constituent la principale ressource. Malgré l’augmentation des coûts, il 
n’est pas prévu d’augmentation des taux d’imposition. Ceux-ci resteront donc stables pour 
la cinquième année consécutive en continuant à se situer nettement sous la moyenne 
nationale des communes de sa catégorie.  
 Gratuité de l’abonnement à la médiathèque 

La médiathèque comptabilise 358 adhérents. L’abonnement sera gratuit pour les adhérents 
wormhoutois. 

 Récupération de la FCTVA 
La ville va récupérer la FCTVA du terrain synthétique de football d’un montant estimé à 
240 000 €. 

 Stabilité des taux d’imposition 
En 2019, il sera donc proposé les votes des taux mentionnés ci-dessous, avec un produit attendu 
de 2.343.937 €. Ce montant tient compte de la revalorisation des bases d’imposition de 2,2%. 
Depuis la loi de finances 2018, la revalorisation des bases d’imposition, relève d’un calcul et non 
plus d’une fixation par amendement parlementaire qui est calculé de novembre à novembre. Pour 
le coefficient 2019, l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé de novembre 
2018 sur un an ressort à +2,2%, qui sera aussi l’augmentation des bases d’imposition. 

 Base 2018 Base revalorisée 2019 + 2.2% Taux imposition Produit attendu 

Taxe habitation 4.837.689,00 4.944.118,00 18,51% 915.156,00 
Taxe foncière PB 5.911.634,00 6.041.690,00 20,98% 1.267.546,00 
Taxe foncière PNB 239.146,00 244.407,00 65,97% 161.235,00 
     
 

Tableau de comparaison pour les communes de même strate  2015 2016 2017 2018 
Moyenne nationale par habitant 460 € 468 € 472 € NC 

Montant par habitant de la commune 400 € 393 € 400 € 396 € 
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2. Rechercher les meilleurs financements des projets 

  RECETTES D'INVESTISSEMENT    Réalisé 2018  B Prév. 2019 

 040   opérations d'ordre de transfert entre sections 
(amort biens renou. Et +values cessions) 

384.950,24 260.810,47 

 041   opérations patrimoniales (ajustement état 
actif) 

14.509,54  

10   Dotations, fonds divers, réserves   
 

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 

        222.949,41 
 

1.759.076,68 

340.000,00 
 

1.682.295,80 
 13   subventions d'investissement reçues   313.065,00 310.000,00 
16 emprunts dettes et assimilés   750,00                                                       1.800.000,00 

21 immobilisations corporelles 
 

23 immobilisations en cours 

14.725,53 
 

 148.000,00 

 
  

148.000,00 

   2.858.026,40           4.541.106,27 
 

 Le recours à l’emprunt est envisagé. 
La commune est faiblement endettée puisque deux années de capacité d’autofinancement 
permettent un remboursement total de la dette. Elle s’élève à 383 €/hab., comparé à la moyenne 
de la strate qui est de 849 € /hab. (statistique 01/01/2018). L’endettement sur les projets de 2019 
est dans ce contexte envisagé. Les projets d’investissement seront donc financés par un emprunt 
en partie compte tenu de la faiblesse des taux actuels. 

3. Maîtriser les charges de fonctionnement 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   Réalisé 2018 B Prév. 2019 

 011  charges à caractère général   1.370.465,54 1.540.930,00 
 012   charges de personnel et frais 
assimilés   

2.351.520,73 2.482.887,58 

 014   atténuations de produits   0  
 022   dépenses imprévues                           0  
 023  virement à la section 
d'investissement   

0  

042   opérations d'ordre de transfert entre 
sections  (amort biens renou. et +values 
cessions) 

384.950,24 260.810,47 

65   autres charges de gestion courantes   643.059,43 697.208,20 
66   charges financières   63.248,34 58.730,66 
67   charges exceptionnelles   5.912,18 5.500,00 
 4.819.156,46 5.046.066,91 
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 Le déménagement de la mairie va engendrer des dépenses de téléphonie et d’informatique. 
 

 La Participation au SDIS est en constante augmentation à laquelle il faut rajouter la mobilisation 
d’un agent communal sur 30% de son temps de travail.  
 

 Des charges nouvelles vont apparaître comme l’augmention de 30% du coût de l’énergie. 
 

 Concernant les écoles, les dotations de fonctionnement seront maintenues. La ville continuera à 
prendre en charge les déplacements et l’accès à la piscine dont le coût a très fortement 
augmenté. 
 

 La ville développera sa communication. Elle recherche aussi des possibilités qui n’ont aucune 
incidence financière comme l’implantation de panneaux publicitaires et d’information. 

 

 Un nouveau service à destination des familles sera mis en place avec le paiement en ligne du 
restaurant scolaire et de l’accueil périscolaire 
 

 Les charges de personnel constituent le premier poste de dépenses. La maîtrise de leur 
évolution constitue un enjeu majeur. Même si depuis 2014, une maîtrise de ces dépenses est à 
souligner, il nous faut prendre en compte pour 2019 l’évolution des rémunérations : 
- Les incidences liées au Glissement Vieillesse Technicité issu du déroulement de carrière 

des agents. 
- Le reclassement au 01/01/2019 
- L’augmentation des charges patronales-retraite. 

 
 La ville continuera à apporter son soutien au monde associatif. Le montant global des 

subventions sera maintenu.   
 

 L’amélioration du cadre de vie est l’une des priorités : propreté urbaine, entretien des espaces 
verts, entretien du mobilier urbain, fleurissement. Parmi les actions antérieures marquantes, il 
peut être rappelé la mise en service de la navette gratuite du mercredi qui évoluera en 
fonction des demandes.  
 

 La ville a une politique volontariste de qualité pour le développement de la culture. Elle rendra 
l’accès gratuit aux prêts pour les wormhoutois fréquentant la médiathèque. Le déménagement 
de la mairie dans la médiathèque en raison des travaux est étudié de manière à avoir un 
impact minimal sur l’activité de la médiathèque. La Ville financera la numérisation des films 
anciens relatant la vie de la ville au siècle dernier. 
 

 Le soutien à l’Harmonie Batterie Municipale se renforcera. Après avoir renouvelé l’ensemble 
des costumes, les majorettes seront dotées d’une tenue « hiver ». 
 

 Les festivités continueront à animer la Ville en veillant à la bonne application des mesures de 
sécurité imposées par le plan Vigipirate. Les jeux de juillet sur la place qui constituent une 
animation très prisée pourront être mis en place devant la mairie malgré les travaux envisagés 
sur le site.  
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3. Investir pour l’avenir 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT   Réalisé 2018 B Prév. 2019 

 040   opérations d'ordre de transfert entre sections  (tx 
en régie+amort subv équit+moins-values cessions) 

 

157.587,43 
 

50.879,70 

 041   opérations patrimoniales (ajustement état actif) 14.509,54  

 13   subventions d'investissement reçues     

 16   emprunts, dettes et assimilés   243.609,96 208.524,76 
 20   immobilisations incorporelles   7.512,97 28.043,37 
 204   subventions d'équipement versées     

 21   immobilisations corporelles   4.136.118,24 6.854.171,97 

 23 immobilisations en cours   149.611,07 148.000,00 

   4.709.300,21 7.289.619,80 
 

Les dépenses d’investissement seront très importantes. Parmi les actions antérieures 
marquantes, il peut être rappelé : l’extension du cimetière, la création du Street Work out, la 
restauration du site du moulin (grange, abords, étables, moulin), la rénovation des parcs de jeux 
pour enfants, la mise en place de la vidéoprotection, la création du chemin piétonnier route de 
Steenvoorde, l’achat du terrain du Centre aquatique intercommunal, l’achat du terrain du Centre 
de secours.     
    
Les dépenses envisagées pour cette année : 
 

 Assistance à Maîtrise d’ouvrage pour la future salle, oude straete 
 Etude sur la rénovation intérieure de l’église 
 Coût des travaux de la Salle de Musculation-danse, Candaele straete 
 Coût des travaux réparties sur deux années budgétaires de la mairie et de la Salle des 

Aînés 
 Coût des travaux du kiosque 
 Dernière phase avant réception de la Vidéoprotection (église, poste, route de Bergues, 

Trois Sources, Kruys-straete). La vidéoprotection sera ainsi étendue car elle contribue aux 
bons résultats enregistrés par la gendarmerie dans la lutte contre la délinquance.  

 Coût des travaux de mise en accessibilité PMR bâtiments : 
Pour mémoire, le Conseil Municipal approuvait en 2015 le document de programmation qui 
fixe les priorités d’intervention en matière de travaux à réaliser, l’Agenda d’Accessibilité 
Programmé. Les engagements pris en 2015 sont tenus. Les travaux de rénovation de la 
mairie et de la Salle des Ainés engloberont les travaux de mise en accessibilité. L’Ecole 
Jean Moulin fera l’objet des travaux de mise en conformité. 

 Coût des travaux du parcours sportif aux Trois sources 
 Coût des travaux de rénovation des bâtiments communaux 
 Achat d’un camion-benne 
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V- BUDGETS ANNEXES ET BUDGETS AUTONOMES 
La commune compte deux budgets annexes et deux budgets autonomes. 

 La régie de transport.  
Ce budget qui n’a pas de section d’investissement comptabilise les frais et ressources de 
fonctionnement relatifs aux transports des personnes (transport scolaire, transport urbains divers, 
transports ALSH.). La flotte est composée de 3 véhicules qui sont la propriété de la commune. 
Chaque année, ce budget est équilibré par une subvention du budget principal. En 2018, la 
subvention est de 80.843,57 € pour un total de dépenses de 122.508,36 € 
 
 La vente des caveaux et cavurnes. 

Ce second budget annexe a été mis en place en 2015 dans le cadre des travaux d’extension du 
cimetière communal. Le budget comptabilise les dépenses afférentes à la fourniture et la pose des 
caveaux et cavurnes qui seront vendus. En 2018, 6 caveaux ont été vendus. Ce budget 
actuellement en déséquilibre, doit s’auto-équilibrer au fur et à mesure des ventes. 
Le stock au 31/12/2018 est de 140 caveaux et 42 cavurnes. 
 
 Le Centre Communal d’Action Social (CCAS) 

Le CCAS a un budget autonome. En 2018, 337 dossiers ont été instruits, toutes demandes 
confondues. 

 L’Etablissement d’Hébergement (EHPAD) de la Résidence du Clocher 
L’EHPAD a un budget autonome. Sa structure comptable constitue un budget annexe du 
CCAS. Le bâtiment est propriété du CCAS 

_____________________________________________________________________________ 

CONCLUSION 

La Ville poursuit sa politique de développement dans un souci constant de respect du cadre de vie 
des wormhoutois. Elle connaît actuellement une période transitoire entre Plan d’Urbanisme Local 
(PLU) et Plan d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). Elle agit pour limiter des risques naturels, elle 
est prête à acquérir le terrain sur lequel l’USAN doit implanter le bassin d’expansion des crues de 
le Peene Becque. 
 
Elle agit pour répondre à la forte demande de logements sociaux. Une vingtaine de logements 
sociaux supplémentaires seront prochainement disponibles dans le quartier de l’Hofland et une 
vingtaine de logements, rue Denbanck, sont en projet pour cette année. 
 
Elle développe son action sociale en favorisant l’accès à une Mutuelle à bas tarif, en étant 
partenaire d’actions de solidarité toujours plus nombreuses. 
 
La ville éduque sa jeunesse à la citoyenneté en accompagnant le Conseil Municipal Jeunes dans 
ses projets. 
 
L’activité économique est l’une des priorités de la Ville car elle est source d’emplois. Elle 
s’implique au sein de la CCHF pour développer son commerce et son industrie. 
 
Comme les années précédentes, la Ville mènera en 2019 des projets réfléchis, réalistes, 
équitables et cohérents, s’inscrivant dans notre vision à long terme des besoins des Wormhoutois.  


